


 „Haebicht“ läßt grüßen

 Mam Kapp duerch d‘Mauer

Art. 20. (loi communale)

Il est interdit à tout membre du corps communal, au secrétaire et receveur:

1. 1° d’être présent aux délibérations du conseil communal et du collège 
des bourgmestre et échevins sur des objets auxquels il a un intérêt direct, 
soit personnellement, soit comme chargé d’affaires ou fondé de pouvoir 
ou auxquels ses parents ou alliés jusqu’au troisième degré inclusivement 
ont un intérêt personnel et direct. Cette interdiction s’applique tant aux 
discussions qu’au vote; (...)

« rien ne s’oppose à ce le collège des bourgmestre et échevins implique
davantage le conseil communal ou le public intéressé voire le(s) consulte. »
« il me paraît souhaitable que les membres du conseil se voient remettre les 
documents dans un délai leur permettant de faire une analyse en bonne et due 
forme. »
« les membres (du conseil communal) auraient pu solliciter un délai 
supplémentaire pour finaliser l’analyse des documents, demande qui aurait fait 
l’objet d’un vote du conseil communal. »

Dass der Bürgermeister nun von 30 
statt von 67 Hektar spricht, ist sympto-
matisch für den gesamten Ablauf der 
Prozedur und erinnert doch sehr an die 
Rechentricks der Haebicht-Promotoren.

Während der Sitzung am 4. März wur-
den alle konkreten Änderungsvorschlä-
ge der Opposition zum PAG ignoriert 
(siehe Seite 4). Die Mehrheit setzte 
sich ebenfalls über die Anfrage von déi 
gréng und DP hinweg, den Beschluss zu 
vertagen. 

Da jedoch der Verdacht eines Inter-
essenkonfliktes laut Artikel 20 des 
Gemeindegesetzes bei einem CSV-Rat 

besteht, der bereits beim ersten Votum 
mitgestimmt hat, empfahl die Opposi-
tion allen Gemeinderäten mit Nein zu 
stimmen. Ein mehrheitliches Nein hätte 
die laufende Prozedur beendet und die 
Chance eröffnet, zuerst die juristische 
Situation zu klären und dann rasch 
einen neuen Anlauf zu nehmen. Da-
mit wäre auch der Stellungnahme der 
staatlichen Planungskommission ent-
sprochen worden, welche – wegen der 
zahlreichen Änderungen am Projekt 
– eine neue Prozedur als „angebracht“ 
ansieht (ein wichtiges Ziel des Leitpla-
nes für Landesplanung ist eine breite 
Beteiligung aller Akteure; siehe Seite 3).

Der Bürgermeister ließ trotzdem ab-
stimmen und begann erst nach dem 
Votum, sich über die Sachlage zu in-
formieren. déi gréng empfinden dieses 
Vorgehen als unverantwortlich! 

Damit wird der Bürgermeister die gan-
ze Verantwortung für eine eventuel-
le Verschleppung wegen drohender 
Rechtsklagen übernehmen müssen, so 

wie er es den beiden grünen Gemein-
deräten angedroht hatte. Diese wollte 
er von der Abstimmung ausschließen, 
weil deren Ehepartner einen Einspruch 
im Allgemeininteresse eingereicht hat-
ten („réclamations d’ordre général“). 
Das fällt aber nicht unter Artikel 20. 
Ganz im Gegensatz zum aktuellen Ver-
dachtsfall.

 Conclusion de la Commission d’Aménagement (CA)

 «  Au vu de l’ensemble des observations qui précèdent et en considérant le nombre 
substantiel de modifications qui s’imposent en vue de satisfaire les exigences po-
sées, notamment par l’article 2 de la loi modifiée du 19 juillet 2004, la Commission 
est d’avis que les autorités communales devraient procéder à l’élaboration d’un 
projet remanié. Partant, il serait indiqué que le projet soit resoumis à la Com-
mission pour avis et qu’il fasse l’objet d’une nouvelle enquête publique en vue 
de garantir un niveau de transparence satisfaisant pour la population concer-
née. Cette démarche répondrait à l’objectif politique IV (5) du PDAT qui revendi-
que d’assurer une large participation des différents acteurs et groupes sociaux au 
développement local.  » 
(Avis de la CA, page 25  ; PDAT = Plan Directeur de l’Aménagement du Territoire)

 Méi Demokratie wier méiglech gewiescht!

Le Ministre de l’Intérieur avait précisé dans sa réponse à une lettre des Verts (voir 
De Gemengebuet Nr 1-2013, p. 30) que la loi n’interdit pas une approche nette-
ment plus démocratique lors de l’élaboration du PAG.

PAG Mamer - aperçu des surfaces en ha vote 1 vote 2
zones viabilisées 13,67 13,67

zones vertes

classées en zones d’habitation 72,06 30,53

classées en zones d’aménagement dif-
féré (dont la plupart jusqu’à 2017 seulement) 0,00 22,69

total PAG 85,73 66,89

zones supprimées 18,84

variation -22%

La dernière recommandation a été suivie le 4 mars par l’opposition, mais rejetée 
par les voix des conseillers de la majorité. Sans commentaire.
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